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Erwägungen
E. 21
août 2015 et précisées le 23 juin 2016 sont intégralement rejetées. 20246X
-28- II. Le présent jugement est rendu sans frais ni dépens. Le président : La greffière : Matthieu GENILLOD, v.-p. Flore de LUZE, a.h. 20246X
-29- Du 30 mars 2017 Les motifs du jugement qui précède sont notifiés aux parties. Appel : Un appel au sens des articles 308 ss CPC peut être formé dans un délai de trente jours dès la notification de la présente décision en déposant au greffe du Tribunal cantonal un mémoire écrit et motivé. La décision objet de l’appel doit être jointe. Recours séparé en matière d'assistance judiciaire et/ou de frais (art. 110 CPC) : Un recours au sens des articles 319 ss CPC peut être formé dans un délai de trente jours dès la notification de la présente décision en déposant au greffe du Tribunal cantonal un mémoire motivé. La décision qui fait l'objet du recours doit être jointe. La greffière : 20246X
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